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La Caisse Desjardins de Ferme-Neuve est heureuse 
de participer à la réalisation de ce Feuilleton. 



 
 

Toutes les dames de l'Afeas de Ferme-Neuve désirent vous souhaiter une  
"Bonne et Heureuse Année 2016".  Plein de cadeaux de Santé ...!   
Que les grâces de  Paix,  d'Amour, de Foi et d'Espérance vous 
accompagnent tout au cours de l'année. 

 
 Parmi nos activités à venir : 

  Prochaine réunion mensuelle : Mercredi 27 janvier au restaurant Au Coin du  Sportif. 

  Le souper est à 18 h suivi de la réunion vers 19h15. 

 

 Activité de financement : Quillethon le samedi 30 janvier 2016.  

 Il y a possibilité de jouer en après-midi dès 14 h ou en soirée à 19 h. 

 Pour information et réservations, communiquez avec Gaétane au 587-4151, 

 Marie-Claire : 587-2299  Lucie G. 587-2127.   

 Bienvenue à toutes et tous. 

 

 Mesdames, vous êtes toujours les bienvenues pour participer à nos réunions :  

 24 février ......  Restaurant Au Diable Vert 

 08 mars ........  Souper Journée de la Femme - Pavillon des Quilles 

 23 mars .........  Cabane à sucre (à confirmer endroit) 

 27 avril .........  Restaurant Au Coin du Sportif 

 05 mai ..........  Congrès régional au Lac du Cerf 

 25 mai .........  Restaurant Au Diable Vert 

 15 juin .........  Endroit à confirmer 

 

Le conseil d'administration pour 2015-2016 se compose des administratrices suivantes : Gaétane 

Brière (présidente),  Diane Doré (vice-présidente et présidente régionale), Francine Piché 

(secrétaire), Lucie Gagnon (trésorière); 

Francyne Guindon, Marie-Claire Larocque et Micheline Gauthier, responsables de comités. 

 

Par: Diane Doré, vice-présidente 



 
  
 

 

Campagne REER-CELI - Du 4 janvier au 29 février 2016 

    
Régimes enregistrés - Compte d'épargne libre d'impôt-CELI 

Caractéristiques  

 Particuliers de 18 ans et plus ; aucune autre limite d’âge 

 Moyen de réaliser tout projet  

 Cotisation annuelle maximale de 5 000 $ de 2009 à 2012, de 5 500 $ en 2013 et 2014, 

de 10 000$ en 2015 et de 5 500$ en 2016; aucun minimum   

 Les limites annuelles non cotisées se cumulent  

 Les retraits génèrent de nouveaux droits de cotisation pour les années suivantes  

Régimes enregistrés - Régime enregistré d'épargne-retraite-REER 

Caractéristiques 

 Cotisation déductible du revenu et croissance des placements à l’abri de l’impôt  

 Avoir un revenu gagné, sans dépasser 71 ans. 

 Report dans les années subséquentes des droits de cotisation inutilisés  

 Possibilité de retrait en franchise d’impôt pour  

o acheter une maison en vertu du Régime d’accession à la propriété (RAP)  

o ou poursuivre des études conformément au Régime d’encouragement à 

l’éducation permanente (REEP) 

 Possibilité de cotiser au REER du conjoint. 

Concours tirage cartes cadeaux visa de 250$ pour chaque cotisation REER ou 

CELI.  

Prenez rendez-vous avec l’une de nos conseillères dès maintenant…à la Caisse 

Desjardins de Ferme-Neuve au 819-587-3123. 

 

http://portaild.desjardins.com/fr/produits/regimes/Pages/Régimed%27accessionàlapropriété.aspx
http://portaild.desjardins.com/fr/produits/regimes/Pages/Régimed%27encouragementàl%27éducationpermanente.aspx
http://portaild.desjardins.com/fr/produits/regimes/Pages/Régimed%27encouragementàl%27éducationpermanente.aspx


 
Site Web : www.clubmotoneigenorddelalievre.com 

66 470 visites au 5 janvier 2016 
Courriel : motoneigedelalievre@tlb.sympatico.ca 

 
 

ÉVÉNEMENT PORTES OUVERTES sur les sentiers de motoneige – 6 et 7 février 2016 

 

Plus de 32 000 kilomètres de sentiers fédérés à découvrir partout au Québec 

 

Initié par la Fédération des Clubs de motoneigistes du Québec (FCMQ), tous les clubs de motoneigistes du 

Québec vous invitent durant ces deux jours à parcourir le plus splendide réseau de sentiers de motoneige au 

monde tout à fait gratuitement. 

 

Si le majestueux réseau de sentiers est reconnu par plus de 80 000 membres de la FCMQ, plusieurs n’ont 

pas encore découvert le plaisir de profiter des beautés hivernales au coeur de nos sentiers enneigés. Ces 

journées permettent donc aux motoneigistes et bénévoles des clubs de partager leur passion avec de 

nombreuses personnes. Une occasion en or de s’initier aux joies de la motoneige qui fait de plus en plus 

d’adeptes. 

 

La FCMQ souhaite rappeler les consignes qui prévalent pour ces deux journées : 
 

• Le motoneigiste doit avoir en sa possession un droit d’accès temporaire gratuit disponible sur le site 

fcmq.qc.ca ; 
 

• Le conducteur de la motoneige doit détenir un permis de conduire pour traverser une route ; 
 

• Le propriétaire de la motoneige doit détenir une assurance responsabilité civile d’au moins 500 000$ et 

avoir en sa possession cette preuve d’assurance ; 
 

• La motoneige doit être immatriculée et le motoneigiste doit avoir en main le certificat d’immatriculation ; 
 

• L’âge minimum pour conduire une motoneige est de 16 ans. De plus, les conducteurs de 16 et 17 ans 

doivent détenir une attestation de conduite d’une motoneige ; 
 

• Il est interdit d’avoir plus de passagers sur une motoneige que la capacité prévue par le fabricant ; 
 

• La motoneige doit être munie d’un miroir à gauche du capot ; 
 

• Les motoneigistes doivent porter des vêtements appropriés et un casque conforme aux normes et des 

lunettes de sécurité si le casque n’est pas muni d’une visière ; 
 

• Il faut respecter les limites de vitesse, toujours garder la droite et demeurer sur les sentiers. Ces deux 

journées ne permettent pas de circuler en dehors des sentiers. Respectons les droits des autres, y compris 

ceux des propriétaires fonciers et des autres adeptes de plein air.  

 

Fort de cette visite gratuite de 2 jours, ceux qui souhaitent continuer à profiter pleinement des joies de la 

motoneige doivent se procurer un droit d’accès saisonnier ou encore, des droits de 1, 3 ou 7 jours. L’achat 

de droits d’accès contribue à l’entretien, au développement et à la sécurité du réseau qui sont assurés par les 

bénévoles des clubs de motoneigistes affiliés à la FCMQ. 
 
YO 

http://www.clubmotoneigenorddelalievre.com/
mailto:motoneigedelalievre@tlb.sympatico.ca




 
 

Bilan de la Campagne des Lumières de la Fondation 

En   novembre,  lors  de  la  Campagne   des  Lumières   de  la   Fondation, 

8253 lumières ont été vendues,  pour un total de 16 506 $. Nous tenons à 

vous remercier de votre participation. 
 

Prochaine activité 

Le Salon des Vins présenté par la SAQ au profit de la Fondation du Centre 
hospitalier de Mont-Laurier revient pour sa 6e édition, le 8 avril prochain.  Serez-
vous au rendez-vous? 

 

Bénévole recherché 

Chaque activité organisée demande énormément de travail, nous sommes à la 
recherche de bénévoles qui aimeraient s’impliquer.   Vous avez quelques 
disponibilités ou encore beaucoup de temps à offrir, communiquez avec nous, 
nous serons heureux d’agrandir notre réseau et de vous accueillir. 

 
À tous nous vous souhaitons une excellente année 2016. 

 
Pour nous joindre : 
2561, Chemin de la Lièvre sud 
Mont-Laurier   Québec   J9L 3G3 
Téléphone : 819 623-1234 # 4341 
Courriel :   fondation.mtlaurier@ssss.gouv.qc.ca  Site web : www.fchml.com 
Directrice :       Michèle Côté 

. . . . . . . . . . . . . . 

 

Cours de danse en ligne 

Le service des loisirs veut mettre sur pied un cours de danse en ligne pour les 

jeunes de 8 à 18 ans, filles et garçons. L’intérêt manifesté déterminera si ce cours 

aura lieu, c’est un bon exercice et une belle occasion de s’amuser en groupe, 

parlez-en à vos amis. Vous pouvez donner votre nom au 819-587-3400 poste 400. 

 

mailto:fondation.mtlaurier@ssss.gouv.qc.ca


70 12e Rue, Ferme-Neuve,  Qc  J0W 1C0 
Téléphone : (819) 587-2587  Télécopieur : (819) 587-2588 

 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 
Votre coopérative de Santé à Ferme-Neuve est dans l’incapacité de poursuivre ses 
activités.  La venue tardive d’un 2e médecin jumelée à une forte baisse du nombre de 
cotisations annuelles des membres ont amené à cette insuffisance de fonds pour la 
poursuite des opérations. 

Bonne nouvelle toutefois, car pour la population de Ferme-Neuve et des municipalités 
du Nord de la Lièvre, la continuité d’accès à des soins de santé à proximité sera 
maintenue.  En effet, la Municipalité de Ferme-Neuve est en processus d’acquisition de 
l’édifice ce qui va permettre par le fait même au Dr Comtois de poursuivre son excellent 
travail, auprès de notre population. Des négociations très sérieuses ont lieu 
actuellement avec le groupe de médecins de la GMF de la Lièvre et avec les médecins de 
l’Unité de Médecine Familiale (UMF) afin d’augmenter l’offre de service médical à 
Ferme-Neuve. 

Merci aux nombreux bénévoles qui ont uni leurs efforts afin de maintenir la formule 
coopérative, on peut donc dire MISSION ACCOMPLIE.  En effet, la mission première de 
la Coopérative de maintenir des soins de santé à proximité se réalise pour une période à 
long terme.   

Évidemment, puisque la Coop présente une situation financière précaire, les membres 
qui ont investi en parts de qualification, en parts de membres de soutien et en parts 
privilégiées ont perdu leur mise de fonds, mais grâce à eux la Municipalité a racheté 
l’immeuble et les équipements à un prix abordable. 

Nous serons en mesure de répondre à vos questions lors de l’assemblée générale 
extraordinaire qui aura lieu le lundi 25 janvier à 19h, à la salle du conseil municipal de 
Ferme-Neuve. 
 

Conseil d’administration de la Coop Santé à Ferme-Neuve 



 
 
 
 
202, Montée Leblanc, Ferme-Neuve, Qc, J0W 1C0 

 
Tirage carte de membre 

Le 29 décembre dernier, nous avons procédé au tirage des bons d’achats locaux d’une valeur de 250 $ 

reliés à l’achat de la carte de membre 2015. Le gagnant est Jean-Claude Leboeuf de Lac-St-Paul. Nous le 

félicitons et le remercions d’avoir acheté sa carte de membre. 

 

Carnaval d’hiver 2016 – Association d’ensemencement 

L’Association d’ensemencement des lacs de Ferme-Neuve s’implique dans le déroulement du Carnaval 

d’hiver qui aura lieu les 22, 23 et 24 janvier 2016 en supportant et commanditant une duchesse soit Chloé 

Thibault. Celle-ci nous représentera lors de la soirée festive pour le couronnement de la reine. Nous vous 

invitons à vous procurer auprès de notre duchesse des billets servant au financement du Carnaval lesquels 

vous donneront la chance de gagner plusieurs prix. 

 

Ouverture des lacs à la pêche blanche 

Une fois de plus et pour le bon plaisir des amateurs de pêche blanche, le MRNF a approuvé notre demande 

pour l’ouverture du lac Des Iles, du lac De la Bouette, du lac Palais et du lac Flapper du samedi 13 février 

au dimanche 13 mars 2016.  

 

Voici la liste des lacs situés sur le territoire de la Municipalité de Ferme-Neuve ouverts à la pêche 

hivernale: 

Lac des Journalistes   Lac Ouellette   Lac de la Montagne   Lac Bertrand 

Lac Lafontaine    Lac Pionnier    Lac Saint-Paul   Lac Léona  

Lac Scotchman    Lac Béthune    Petit Lac Béthune  Lac Piscatosine 

Réservoir Baskatong   Rivière du Lièvre 

 

Nous vous rappelons une fois de plus de garder nos lacs propres en récupérant les contenants, cannettes, 

bouteilles, mouchoirs, papiers, pièces de bois sous cabane de pêche, etc. Après tout, si vous aviez de la 

place pour les apporter, vous avez de la place pour les rapporter.  

Nous vous invitons à signaler tout acte de braconnage ou geste allant à l’encontre de notre patrimoine 

faunique ou de ses habitats à S.O.S. Braconnage au 1-800-463-2191 ou au bureau de la protection de la 

faune le plus près. Ce service est confidentiel. 

 

Carte de membre 

Les cartes de membres 2016 sont disponibles auprès des bénévoles de l’Association et des commerçants 

locaux. Nous remercions Desjardins Caisse de Ferme-Neuve pour leur commandite concernant 

l’impression des cartes de membres 2016. 

 

Alors, amies et amis pêcheurs, bonne saison de pêche hivernale et soyez prudents sur les plans d’eau. 

YO/sec. 



 



 
 

 

REVENUS 

TAXES FONCIÈRES   2 544 835 $ 

TAXES DE TARIFICATION                 630 512 $ 

PAIEMENT TENANT LIEU DE TAXE         320 070 $ 

AUTRES REVENUS DE SOURCES LOCALES       420 320 $ 

TRANSFERTS                 777 974 $ 

APPROPRIATION DU SURPLUS              75 000 $ 

TOTAL DES REVENUS          4 768 711 $ 

 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE          630 482 $ 

SÉCURITÉ PUBLIQUE               406 734 $ 

TRANSPORT               1 342 317 $ 

HYGIÈNE DU MILIEU               654 629 $ 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE              12 790 $ 

URBANISME ET DÉVELOPPEMENT           516 988 $ 

LOISIRS ET CULTURE                701 939 $ 

FRAIS DE FINANCEMENT               108 362 $ 

AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES            269 270 $ 

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT (1)   4 643 511 $ 

 

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENTS 

ADMINISTRATION                 9 200 $ 

SÉCURITÉ PUBLIQUE                       2 000 $ 

TRAVAUX PUBLICS              110 000 $ 

LOISIRS                   4 000 $ 

TOTAL DES ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENTS (2)         125 200 $ 

 

TOTAL DES DÉPENSES (1) + (2)       4 768 711 $ 

 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2016 



TAUX DE TAXES 2016 
 

FONCIÈRES GÉNÉRALES 

0.8565 $ du cent dollars d'évaluation 
 

IMMEUBLES NON RÉSIDENTIELS 

0.10 $ du cent dollars d'évaluation (0.9565 $) 
 

SECTEUR URBAIN (RÈGLEMENT NO. SQAE, 45) 

0.05 $ du cent dollars d'évaluation 

 

À L'ENSEMBLE (RÈGLEMENT Nº 69, 75, 84, 92, 95, 102, 117, 128, 131, 136) 

0.0978 $ du cent dollars d'évaluation 

 

DE SERVICES (AQUEDUC, ÉGOUT) 

6.4099 $ du mètre linéaire 
 

ORDURES (PAR UNITÉ DE LOGEMENT) 

RÉSIDENCES:       166.81 $ 

CHALETS:        166.81 $ 

FERMES:        333.62 $ 

ROULOTTES:       166.81 $ 

COMMERCES:      166.81 $ 
 

EAU (PAR UNITÉ DE LOGEMENT) 

LOGEMENTS:       154.01 $ 

COMMERCES:      154.01 $ 

SECTEUR WINDIGO:     125.00 $ 

INDUSTRIE FOREX (mètre cube):      0.25 $   
 

TARFICATION PARTICULIÈRE 

ROULOTTES (SÉJOUR)    120.00 $ 

RÈGLEMENT NUMÉRO 122     50.00 $ 

 

LOCATION DE SALLE AU CENTRE SPORTIF BEN-LEDUC 
 

Les familles qui désirent louer une salle au centre sportif Ben-Leduc pour la 
période des fêtes, soit du 24 décembre 2016 au 1er janvier 2017 inclusivement, 

doivent donner leur nom avant le 29 février en appelant au 819-587-3400, poste 
401. Le tirage au sort aura lieu à l’hôtel de ville le 04 mars 2016 à 10h00. 



 

Kévin Larente, CPA 
 

Services professionnels comptables 
 

 Impôt des particuliers 

 États financiers 

 Impôt des sociétés 

 Tenue de livres 

   

 819-436-1665 104, 12
e
 Rue, Ferme-Neuve 

 k.larente@sjspcpa.com 
 

Sur place les vendredis et sur rendez-vous 

       

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Déjeuner organisé par les 2 associations dans 

le cadre du Carnaval d’hiver, le dimanche 24  

janvier de 8h à 12h au sous-sol de l’église de 

Ferme-Neuve. Billets disponibles auprès des 2 

organismes et à l’entrée.  

 
 Réservez votre dimanche en famille! 

Chevaliers de Colomb &  

Centre communautaire 

De Ferme-Neuve  


